
 
 

1 

European Draughts Confederation 
Founded in Tallinn on 13.08.1998 – Recognized in Trieste on 16.11.2021 

 

Headquarter: Largo Lauro De Bosis n. 15 – 00135 ROME (Italy) 
www.europedraughts.org   -   board@europedraughts.org 

Tax Code 96507400586 

 
Numéro de Protocole EDC: 108/2024/ Actes 

Date: 11 juin 2024 

 
 

Réunion du Comité de Direction n. 4 – 2024, la huitième du Comité de Direction élu le 05.08.2023 
 

Le jeudi 18 avril 2024, à 19h30, le Comité de Direction s'est réuni en ligne au moyen de l'application 
de vidéoconférence Zoom, en présence de Carlo A. Bordini (Président d’EDC – ITA), Johan Demasure 
(Vice-président Adjoint et Directeur des Tournois Jeunes et Moins de 27 ans - BEL), Tarmo Tulva (Vice-
président et Directeur des Tournois - EST), Jan Zioltkowski (Directeur des Tournois Vétérans – GER), 
Magda Pawlowska (Directrice Technique, Responsable du calendrier FMJD – POL), Rik Keurentjes 
(Président du Comité des Athlètes, des Entraîneurs et des Arbitres – NED), Glib Ushakov (Responsable 
du Marketing International – UKR), Aare Harak (Auditeur – EST), Ester Van Muijen ( Auditrice Adjointe - 
NED), et Bellita D. Dottor (Secrétaire Générale - ITA). 
William Docherty (Membre de la WCDF, Trésorier, Responsable des Checkers), Bart Stegeman (Assistant 
Auditeur) and Felix Shepel (Responsable des Dames – 64) étaient absents (excusés) de la réunion.  
 
Agenda: 

1. Discours d'ouverture du Président ;  
2. Lecture et ratification du procès-verbal du Comité de Direction précédent (n. 3/2024) ;  
3. États financiers d'EDC 2023 (Notes explicatives de l'EF, Bilan, relevé Financier et Bancaire) ;  
4. Cotisation annuelle EDC 2024 : statut (payé ou impayé) et détermination ; 
5. Autres évaluations diverses et possibles. 

 
Concernant le point 1. Discours d'ouverture du Président C.A. Bordini a salué les participants et les 

a remerciés pour leur présence. Il demande ensuite à chacun ses suggestions concernant le point 2. 
Lecture et ratification du procès-verbal du Comité de Direction précédent (n. 3/2024) qui a été 
approuvé sans aucun ajout. 

 
Concernant le point 3. États financiers d'EDC 2023 (Notes explicatives de l'EF, Bilan, relevé 

Financier et Bancaire), les auditeurs A. Harak, B. Stegeman et E. Van Muijen ont pris part au débat en 
soulignant à quel point il est important que tout soit clair et compréhensible dans un rapport. A. Harak 
a déclaré qu'ils avaient travaillé dur et bien pour préparer le rapport d’auditeur sur les états financiers 
2023. Il a ensuite jugé approprié d'ajouter quelques suggestions possibles pour le Comité de Direction 
d'EDC à l'avenir. Par exemple, au début de chaque année, il pourrait être utile d'envoyer aux Fédérations 
toutes les factures (comme factures de courtoisie) concernant la cotisation annuelle EDC sous forme de 
mémorandum. Les Fédérations qui ne paient pas les cotisations dues sont endettées envers l'EDC. Par 
conséquent, l'année suivante, ils doivent également payer pour l'année précédente. Pour l'année 
prochaine, les auditeurs ont également proposé de réduire la valeur de tous les tampons à 1 € chacun. 
Ils ont même souligné que lors des futurs Championnats d'Europe, il serait préférable de déclarer le 
nombre de participants et les frais associés dans une liste claire et complète directement dans les notes 
explicatives des états financiers. Ce faisant, il serait plus facile de déduire le montant des revenus liés à 
chaque événement de Jeu de Dames.  
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Concernant la numérotation des factures, les auditeurs ont demandé quelques explications au 
président C. A. Bordini. Il a répondu en précisant que, selon les lois italiennes et européennes, chaque 
facture avec un numéro progressif est également liée à un numéro de protocole général progressif. Il a 
ensuite ajouté qu'il fallait même approuver le bilan avant le 30 avril. À la demande des auditeurs 
participants, tout sera expliqué en détail pour garantir plus d’informations. 

Ensuite, la Commission des auditeurs a exprimé son acceptation complète concernant les états 
financiers 2023 et tous les documents (notes explicatives des états financiers, bilan, état financier et 
bancaire) ont été approuvés à l’unanimité par le Comité de Direction d’EDC. 

 
Ensuite la discussion s'est ouverte sur le point 4. Cotisation annuelle EDC 2024 : statut (payé ou 

impayé) et détermination. Le Président a informé qu'au 18 avril 2024, quelques autres fédérations, 14 
au total, avaient payé la cotisation annuelle : Arménie, Belgique, Estonie, France, Allemagne, Israël, 
Italie, Lettonie, Lituanie, Pays-Bas, Pologne, Portugal et Slovénie. L'Ukraine allait le faire, tandis que les 
Fédérations tchèque, hongroise et turque étaient toujours manquantes, mais régulièrement associées 
en 2023. 

 
Concernant le point 5. Autres évaluations diverses et possibles, le Président a tenu à renouveler 

ses remerciements à R. Keurentjes pour son aide dans la recherche d'un sponsor néerlandais dont le but 
est d'augmenter le nombre de Fédérations actives en Europe (un exemple est l'Azerbaïdjan). Un objectif 
ambitieux est de favoriser la naissance de nouvelles fédérations comme Malte, Saint-Marin, Finlande 
(pour n'en citer que quelques-unes) au sein de la Confédération européenne du jeu de dames mais aussi 
à l'étranger. Il est arrivé que certains joueurs n'appartenant à aucune fédération aient envoyé leur 
dossier de candidature pour participer à des championnats importants, individuellement. 

Au sujet de la création de nouvelles Fédérations, R. Keurentjes a pris la parole en expliquant que 
donner naissance à une Fédération nationale pourrait être facile, mais que la question est plus 
compliquée si l'on prend en considération l'organisation structurelle, l'enseignement du jeu de dames, 
la place de la formation. Cependant, il est tout à fait d’accord avec le président Carlo A. Bordini sur le 
fait qu’il est important de faire tout son possible pour augmenter le nombre de fédérations de jeu de 
dames. 

 
La prochaine réunion du Comité de Direction d'EDC pourrait être fixée au 20 juin à 19h30, heure de 

Rome/Berlin/Bruxelles/Paris/Amsterdam. 
Seulement si cela est strictement nécessaire, une réunion pourrait également être convoquée le 23 

mai. 
Vers 20h55, comme il n'y avait rien d'autre à discuter, le Président a remercié tous les participants 

pour leur temps et a déclaré close la réunion en ligne. 
 

Le Président du Comité de Direction d’EDC 
 


